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Location de salle pour manifestations

La commune de Renage met a la disposition des personnes domiciliées exclusivement sur la
commune une salle : -

* salle du centre aéré : elle peut accueillir 80 personnes maximum.

Tarif :

« Salle centre aéré : 250 € + caution 500 € et 20 € pour les clés

Procédure de réservation :
Faire un courrier 8 M. LE MAIRE indiquant le jour, le type de manifestation et le nombre de
personnes concernées. Aucune réservation n'est prise par téléphone.

I1 existe également sur la commune deux autres salles privées :
- Salle Angélique : 04.76.65.27.16
- La Chapelle de la Grande Fabrique : 06.77.84.03.38

[22/02/2011]

Actualités

 Vivre en Biévre Est vient de paraitre. [18/06/2016]

» Exposition peintures [13/06/2016]

 Exposition Atelier Dessin [13/06/2016]

ACCUEIL DE LOISIRS ETE 2016 RENAGE [01/06/2016]
 Programme été 12-17 ans [31/05/2016]




